
L’arbre, enjeu  
de développement 
pour les paysans du Sud

©
 A

VS
F

P o u r  q u e  l e s  H o m m e s  v i v e n t  d e  l a  T e r r e  d u r a b l e m e n t

L’amélioration des 
conditions de vie et des 

revenus économiques des 
familles paysannes est 

l’objectif premier de l’action 
d’Agronomes et Vétérinaires 

Sans Frontières. Dans cette 
optique, restaurer et préserver 

un environnement naturel 
propice au développement 

représente une priorité 
stratégique. A travers ses 

activités dans différents pays 
du Sud, AVSF cherche à 

proposer des réponses au 
cercle vicieux de la pauvreté 

et de la dégradation des 
ressources naturelles.

G e s t i o n  d e s  r e s s o u r c e s  n a t u r e l l e s

Face à ces constats, AVSF a intégré 
depuis longtemps l’enjeu forestier à 
ses projets de terrain, qu’il s’agisse 
de la gestion et de la conservation 
des forêts avec les paysans, de la 
culture fruitière ou du développe-
ment de systèmes agroforestiers 
et sylvopastoraux, pour ne donner 
que quelques exemples. AVSF s’in-

Intégrer l’arbre aux systèmes de 
production fait partie des stra-
tégies paysannes de valorisa-

tion de l’espace. Les aires boisées 
présentent de multiples bénéfices 
pour les agriculteurs : la diversifi-
cation des revenus grâce au bois 
d’œuvre et autres produits non 
bois, mais aussi des services envi-
ronnementaux comme le maintien 
de la fertilité des sols ou la régula-
tion du climat local.

Au contraire, la déforestation et 
la dégradation des forêts ont des 
effets négatifs sur la disponibilité en 
eau, la fertilité et la stabilité physique 
du sol. Dans les zones de piémont 
amazonien, sur les mornes haïtiens, 
dans les zones pastorales d’Afrique 
de l’ouest, l’on observe un cercle 
vicieux où la précarité et la pression 
démographique entraînent des 
phénomènes de déforestation et 
d’érosion des terres agricoles, qui 
en retour aggravent les situations 
de pauvreté.

téresse aussi, à travers des actions 
pilotes, aux mécanismes innovants 
comme les Paiements pour Ser-
vices Environnementaux ou les 
projets forestiers de compensation 
carbone.

Les projets “carbone” ne peuvent 
remplacer les mesures de fonds 
en faveur du développement 
rural, qui permettent de réduire la 
pauvreté et donc la dégradation 
des ressources. Mais pour AVSF, 
ils constituent un outil à explorer 
pour promouvoir les économies 
paysannes, sobres en carbone, 
et financer durablement des 
actions de restauration forestière. 
A travers ses actions pilotes, AVSF 
plaide pour une approche résolu-
ment “développement” de la lutte 
contre le changement climatique : 
la formation des acteurs locaux, un 
maintien du contrôle des produc-
teurs sur leurs terres, et une éva-
luation rigoureuse du bénéfice réel 
pour les populations. 
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des arbres, contribue à garantir le 
maintien des boisements.
Récemment, grâce à un nouveau 
partenariat avec le Critical Eco-
system Partnership Fund, le projet 
a initié un travail de diagnostic, 
conservation et restauration de la 
biodiversité locale.

Au Pérou, un projet 
agroforestier de 
compensation 
carbone
Pichanaki et ses communes voi-
sines appartiennent à une zone 
de front pionnier, en piémont de la 
forêt amazonienne du Pérou. Des 
cultivateurs de café et de cacao 
déboisent progressivement les 
pentes pour gagner de nouvelles 
parcelles plus fertiles. 
Avec ses partenaires, les coopé-
ratives caféières, AVSF a mis en 
place depuis 2009 un programme 
d’appui aux systèmes agro-fores-
tiers s’inscrivant dans le cadre de la 
compensation carbone. 
Un fort investissement des pay-
sans a permis les premières actions 
de densification en arbres des 
caféières : environ 300 hectares boi-
sés avec 80% d’essences locales. 
Des sessions de formation ont sen-
sibilisé les producteurs aux impacts 
du changement climatique et à la 
nécessité de préserver les forêts. 
En 2012, sont prévus l’enregistrement 
du projet au standard Carbon Fix 

Une dynamique 
de reboisement 
innovante en Haïti
En Haïti, AVSF met en œuvre une 
démarche innovante de reboi-
sement sur le bassin versant de 
Fond-Melon. Dans cette région 
à l’environnement extrêmement 
dégradé, la pression sur les terres, 
mêmes pauvres et peu accessibles, 
se traduit par un haut niveau d’éro-
sion et une vulnérabilité accrue aux 
aléas climatiques.
Présente à Fond-Melon depuis 2006 
aux côtés de CROSE - Coordina-
tion Régionale des Organisations 
[paysannes] du Sud-Est, AVSF a fait 
de la reforestation un volet straté-
gique de son action, avec la mise 
en place de lots boisés diversifiés 
(manguiers, chêne/acajou haïtien, 
eucalyptus, etc.). Mais la pérennité 
des plantations est menacée par 
le besoin prégnant de terres culti-
vables. Pour être durable, le reboi-
sement doit s’intégrer pleinement 
aux systèmes de production pay-
sans, et s’accompagner d’actions 
permettant d’améliorer les revenus 
agricoles. AVSF et CROSE ont donc 
mis en place une approche asso-
ciant la restauration de l’environ-
nement et un appui à l’agriculture : 
aménagements, diversification, 
intensification agro écologique des 
cultures vivrières. En outre, un méca-
nisme de compensation financière 
pour non mise en culture, couplé à 
un dispositif de contrôle de l’état 

et la certification des premiers “cré-
dits carbone” correspondant au 
stockage de CO2 dans les arbres. 
Ces crédits pourront alors être 
commercialisés.
A travers ce projet, AVSF cherche 
notamment à mieux évaluer l’ap-
port de la finance carbone pour les 
petits producteurs, et à tester l’ap-
propriation locale des mécanismes 
de la compensation. 
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■  Gestion communautaire 
des forêts

■  Valorisation durable du 
bois et des produits non 
ligneux

■  Reboisement, 
réintroduction d’espèces, 
régénération naturelle 
assistée, lutte contre les 
feux.

■  Agroforesterie 
■  Projets de carbone forestier 
■  Appui aux organisations 

paysannes et indigènes sur 
la gouvernance forestière


